
IRSAM CRIADV

A propos de l’association IRSAM

NOs partenaires

Contact et plan d’accès
Créé en septembre 1998 à Marseille, le 
CRIADV est un centre d’expertise dans la 
déficience visuelle qui propose un dispositif 
d’accompagnement en milieu professionnel 
pour les personnes déficientes visuelles.

Son action consiste au maintien dans l’emploi 
et à l’insertion professionnelle. Elle recherche 
la compensation du handicap.
Le CRIADV répond aux missions de l’AGEFIPH 
et du FIPHFP au travers des services d’Appui 
Spécifiques grâce à une diversité de ressources 
et de compétences.

Fort de notre expérience de terrain et de notre 
réseau de partenaires, nous intervenons au 
plus près des bénéficiaires pour répondre à leurs 
besoins.

IRSAM CRIADV
3, rue Abbé Dassy
13007 MARSEILLE
Tel : 04 91 32 60 69

criadv@irsam.fr
www.irsam.fr/criadv

Bus 60 : arrêt Jardin de la colonne 

Créée il y a plus de 165 ans à Marseille, 
l’Association IRSAM est une association Loi 
1901 reconnue d’utilité publique, appartenant au 
secteur médico-social.

Elle accompagne des personnes en situation 
de handicap présentant majoritairement une 
déficience sensorielle, dans des établissements 
spécialisés, en milieu ordinaire et dans des 
centres d’apprentissage et de formation.

Elle gère à ce jour 44 établissements, dispositifs  
ou services en région Provence Alpes Côte d’Azur, 
Auvergne Rhône-Alpes et à La Réunion.

Elle accueille près de 4800 enfants, adolescents, 
adultes et adultes vieillissants en situation de 
handicap.

CRIADV

Centre de Ressources pour 
l’Insertion et l’Accompagnement 

des Déficients Visuels 
en milieu professionnel

ENSEMBLE, FAVORISONS L’AUTONOMIE

iRSAM.FR

CRIADV
3, rue Abbé Dassy
13007 Marseille
Tél. 04 91 32 60 69
criadv@irsam.fr Au-delà du handicap sensoriel

IRSAM, association Loi 1901 reconnue d’utilité publique



Orientation
Avec les partenaires concernés, nous apportons 
notre expertise dans l’orientation professionnelle.

Formation
Nous proposons des formations adaptées en 
informatique (logiciels adaptés, plage braille…).

Sensibilisation *
Proposition de sensibilisations sur la déficience 
visuelle et ses conséquences au quotidien et en 
milieu professionnel, auprès d’entreprises ou 
collectivités
* nous contacter pour toutes modalités

NOS RESSOURCES
Plateforme Matériel
Le CRIADV, en partenariat avec AIDATECH, dispose d’un 
parc matériel spécifique et compensatoire, destiné au 
prêt dans une démarche de maintien dans l’emploi et 
d’essais.

Partenariat - Réseau
Un réseau de partenaires institutionnels et associatifs :
Agefiph, Fiphfp, Cap Emploi, Centre basse vision 
Timone, Médecine du travail, France Travail, Samsah 
Arradv, MDPH, Unadev, apiDV, Aix Marseille Université, 
fournisseurs spécialisés…

Plateau Technique IRSAM
Instructeurs en locomotion
Ergothérapeutes
Appui informatique
Avjistes
Orthoptistes
Psychomotriciens

EQUIPE criadv
Donatien CAILLOT, responsable opérationnel
07 70 16 24 59 • dcaillot@irsam.fr

Emmanuelle CAPPIELLO, conseillère technique
07 78 10 65 46 • ecappiello@irsam.fr

Magali COLOMINES, conseillère technique
07 87 35 46 02 • mcolomines@irsam.fr

Pierre HORTHOLARY, conseiller technique
06 75 88 30 49 • phortholary@irsam.fr

Notre offre de service, 
une équipe en action

Analyse de situation et de capacités
Diagnostic avec ou sans projet professionnel 
visant à définir et appuyer une démarche et une 
orientation vers l’emploi.

•	 Réalisation d’études fonctionnelles à partir 
d’un bilan visuel en partenariat avec le centre 
de basse vision AP-HM (Criadv) et le Centre de 
santé PEP 06 (Epch)

•	 Identification des outils et techniques de 
compensation en situation professionnelle ou 
formation

•	 Essais de matériel et recherche de devis

Evaluation approfondie et préconisations

•	 Appui spécifique à la personne, à l’employeur et/
ou organisme de formation dans un processus 
de maintien ou d’accès à l’emploi et visant à 
favoriser l’autonomie de la personne

•	 Prêt possible de matériel
•	 Aide à l’appropriation des outils de compensation
•	 Appui et conseil pour mieux appréhender la 

situation liée au handicap de la personne

Conseil et aménagement

Assure le suivi de la situation suite à l’aménage-
ment de poste auprès de la personne, du prescrip-
teur et de l’employeur

Suivi

ZONEs D’INTERVENTION

Autres actions
Service d’Appui Spécifique (SAS)


